
 

 

Changement de responsable légal CNIL 

 

 

1. Connexion sur Pro CNIL : https://pro.cnil.fr 

 

Remarque : Utilisez les accès que vous avez dû créer lors de la désignation initiale faite en début de convention. Si vous 

n’avez plus le mot de passe, cliquez sur Récupérez votre accès. 

2. Descendre sur la page et dans la rubrique Mettre à jour la désignation d’un DPO choisir l’option : Je modifie les 

informations de la désignation d’un DPO personne morale 

 

3. Etape 1 Information : renseignez votre numéro DPO et cocher l’option Rubrique responsable légal de l’organisme 

désignant le DPO et cliquez sur Suivant 

 

Remarque : Si vous avez égaré votre numéro DPO faites en la demande au CDG10 par mail : dpo@cdg10.fr 

4. Etape 2 Organisme désignant : veuillez renseigner le numéro de Siren de votre collectivité et cocher Je confirme 

l’exactitude des informations ci-dessus  

https://pro.cnil.fr/
mailto:dpo@cdg10.fr
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Vous pourrez ensuite saisir les informations concernant le nouveau responsable légal de votre collectivité (tous les 

champs sont obligatoires) et cliquer sur Suivant. 

 

Une nouvelle fenêtre apparaîtra ensuite afin de valider les informations saisies, il faut finaliser en cliquant sur Valider. 


